Contrat de services professionnels avec un consultant ou une consultante en redressement financier

CONTRAT DE SERVICES
CONSULTANT OU CONSULTANTE EN REDRESSEMENT FINANCIER

LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ENTRE :	
[NOM DU SERVICE DE GARDE OU DU BUREAU COORDONNATEUR], personne morale incorporée en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C‑38), situé au [adresse de la division ou de la garderie], représenté par [madame ou monsieur et nom de la personne responsable de la direction générale], [titre de la personne responsable de la direction générale], personne dûment autorisée en vertu d’une résolution du conseil d’administration de l’organisme [no de la résolution] du [date de la résolution], dont copie est jointe à la présente
(ci-après appelé le « SGEE ou BC ») ou propriétaire;

ET :	

[Nom de la firme de consultation], personne morale incorporée en vertu de la partie 3 de la Loi sur les compagnies (RLRQ, chapitre C38), située au [adresse de la firme de consultation], représentée par [madame ou monsieur et nom de la personne signataire du contrat], [titre du signataire pour le consultant], personne dûment autorisée en vertu d’une résolution du conseil d’administration de l’organisme [no de la résolution du CA du [date de la résolution du CA], dont copie est jointe à la présente
(ci-après appelé « le consultant ou la consultante »);
(ci-après collectivement appelés « les parties »)
Préambule
Le projet de redressement financier s’inscrit dans la mission du ministère de la Famille (Ministère) de développer et de maintenir un réseau de SGEE afin de favoriser le développement harmonieux des enfants et l’épanouissement des familles. Il est admissible à l’allocation pour le redressement financier (ARF).
Ce projet consiste à analyser la situation financière du SGEE, à poser un diagnostic pour identifier les sources des déficits courants et cumulés, à élaborer un plan de redressement financier ainsi qu’à accompagner, au besoin, le SGEE dans la mise en œuvre de ce plan.
Dans le respect des règles budgétaires (RB) des centres de la petite enfance (CPE), des garderies subventionnées (GS) et des bureaux coordonnateurs de la garde éducative en milieu familial (BC), et dans le respect de la Directive concernant l’allocation pour le redressement financier des services de garde éducatifs à l’enfance (Directive), le présent contrat a pour objectif d’encadrer le travail du consultant ou de la consultante en définissant son mandat et les responsabilités des parties à l’égard du projet de redressement financier.
description des services
Le mandat du consultant ou de la consultante consiste à réaliser l’analyse de la situation financière du SGEE ou du BC, à établir un diagnostic, à dresser un plan de redressement permettant le retour à l’équilibre financier ainsi qu’à assister, au besoin, la direction générale, le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire ainsi que l’équipe du SGEE dans la mise en œuvre de ce plan.
Le consultant ou la consultante fait le lien entre tous les intervenants et intervenantes participant au projet et coordonne leurs actions. Il ou elle sait arrimer les besoins et les exigences du SGEE et des divers règlements encadrant notamment le domaine de la reddition de compte et des services de garde, mais aussi élaborer le calendrier du projet et en faire le suivi. Il ou elle doit harmoniser les pratiques de chacun afin de faciliter la réalisation du projet et l’entente des différents intervenants.
Son mandat se divise en trois principales étapes.
Établissement du diagnostic
Identifier, à l’aide des données et des outils financiers fournis, les causes des déficits courants et cumulés du SGEE et en estimer les impacts financiers;
Identifier les principaux éléments ou pistes de solution qui feront l’objet d’une analyse exhaustive lors de l’élaboration du plan de redressement;
Élaborer le Rapport de diagnostic pour le redressement financier, ci-après « rapport de diagnostic », à l’aide du gabarit du rapport de diagnostic – ARF; 
Présenter le rapport de diagnostic à la direction générale ainsi qu’au conseil d’administration, aux actionnaires ou au propriétaire du SGEE, pour approbation.
Élaboration du plan de redressement
Explorer la faisabilité et estimer les retombées financières de pistes de solution pour permettre le retour à l’équilibre financier du SGEE, dont celles présentées au rapport de diagnostic;
Élaborer le Plan de redressement financier, ci-après « plan de redressement », à l’aide du gabarit du plan de redressement – ARF; 
Présenter le plan de redressement à la direction générale ainsi qu’au conseil d’administration, aux actionnaires ou au propriétaire du SGEE, pour approbation.
Ajustement du Plan de redressement, s’il y a lieu, lors de sa mise en œuvre
Explorer la faisabilité et estimer les retombées financières de nouvelles pistes de solution ou d’ajustements aux mesures prévues au plan de redressement;
Présenter les ajustements au plan de redressement à la direction générale ainsi qu’au conseil d’administration, aux actionnaires ou au propriétaire du SGEE, pour approbation.
engagements
Les travaux doivent être faits en conformité avec la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, le Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance ainsi qu’avec toute autre réglementation en vigueur, applicable en vertu de la Directive.
Consultant ou consultante
Le consultant ou la consultante certifie qu’il ou elle:
possède une expérience minimale de trois ans en comptabilité à titre de comptable professionnelle agréée ou de comptable professionnel agréé (CPA), notamment en redressement financier ou en audit de service de garde, idéalement de SGEE ou de BC;
s’engage à éviter tout conflit d’intérêts ou apparence de conflit d’intérêts ainsi que toute situation susceptible de créer un conflit d'intérêts;
n’est pas employé ou employée, membre du conseil d’administration, actionnaire ni propriétaire du SGEE ou du BC visé ni employé ou employée par un autre SGEE ou BC;
n’est pas un parent qui bénéficie des services de garde offerts par le SGEE ou par une personne reconnue par le BC; 
n’a pas de lien avec une personne physique, une personne morale ou une société de personnes qui agit, directement ou indirectement, comme administrateur, actionnaire (10 % ou plus des actions), propriétaire ou dirigeant du SGEE ou du BC;
· n’est pas employé ou employée d’une association nationale de SGEE reconnue en vertu de la Politique portant sur la reconnaissance d’associations nationales de services de garde éducatifs à l’enfance et du fonctionnement des forums d’échanges des partenaires ou d’un regroupement régional;
s’engage à assurer la confidentialité des renseignements obtenus dans le cadre du projet;
s’engage à obtenir l’autorisation écrite du SGEE ou du BC avant de procéder au remplacement de la ressource principalement assignée au projet et à assumer les frais associés au transfert de connaissances permettant la bonne poursuite du projet.

Le consultant ou la consultante a fourni une attestation de Revenu Québec qui confirme qu’il ou elle répond aux conditions suivantes :
a produit les déclarations et les rapports exigés en vertu des lois fiscales québécoises;
n’a pas de compte en souffrance à l’égard du gouvernement du Québec en vertu de ces lois fiscales ou, s’il ou si elle a un compte en souffrance, il ou elle a conclu une entente de paiement qu’il ou elle respecte ou le recouvrement de ses dettes a été légalement suspendu.

L’attestation doit être valide à la date de signature du contrat.
SGEE ou BC [nom du SGEE ou du BC]
La direction générale et le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire du SGEE ou du BC s’engagent, au nom du SGEE ou du BC, à :
Fournir au consultant ou à la consultante tout renseignement en sa possession et requis par ce dernier ou cette dernière pour la bonne exécution de ce mandat, dont les documents présentés en annexe;
Approuver le rapport de diagnostic, le plan de redressement ainsi que les ajustements au plan de redressement, le cas échéant, dans un délai maximal de 45 jours à compter de la date de transmission de ces documents;
Participer à la collecte des informations pouvant être nécessaires au consultant ou à la consultante en vue de la réalisation du mandat;
Verser au consultant ou à la consultante, pour l’exécution complète et entière de ses obligations à la satisfaction de la direction générale et du conseil d’administration, des actionnaires ou du propriétaire du [nom du SGEE ou du BC], y compris tous les débours engagés et tous les autres frais et dépenses et conformément aux modalités de paiement prévues à l’article IV, la somme maximale de 30 000 $, comme prévu à la directive, soit [montant total en lettres] dollars ([montant total en chiffres] $), dont :
[montant en chiffres] $ pour l’analyse, comprenant une possible rencontre de démarrage avec le Ministère, la production et la présentation, pour approbation par le conseil d’administration, du rapport de diagnostic;
[montant en chiffres] $ pour l’analyse, la production et la présentation, pour approbation par le conseil d’administration, du plan de redressement financier;
[montant en chiffres] $ pour l’analyse, la production et la présentation, pour approbation par le conseil d’administration, d’ajustements au plan de redressement, si nécessaire lors de sa mise en œuvre.


La responsabilité entière du SGEE ou du BC ne pourra excéder en aucun cas cette somme, et le SGEE ou le BC ne sera pas tenu de dépenser la totalité de ladite somme. Le prix du contrat ne comprend pas les taxes.
calendrier de réalisation des travaux
Ce calendrier détaille le processus de réalisation des travaux. L’échéancier peut varier en fonction de l’importance des difficultés financières du SGEE ou du BC. 
	Date
	Biens livrables no
	Processus de redressement financier

	mm-aaaa
	1
	Rapport de diagnostic pour le redressement financier du SGEE ou du BC approuvé par le ministère de la Famille

	mm-aaaa
	2
	Plan de redressement financier du SGEE ou du BC approuvé par le ministère de la Famille

	mm-aaaa
	3
	Ajustement du plan de redressement, si nécessaire lors de sa mise en œuvre, approuvé par le ministère de la Famille



Les montants prévus au contrat peuvent couvrir des frais de déplacement, de manière exceptionnelle et sous condition de l’approbation préalable du Ministère.
En cas de dépassement du délai prévu pour l’approbation, par le conseil d’administration,  les actionnaires ou le propriétaire, du rapport de diagnostic, du plan de redressement ou des ajustements au plan de redressement, le cas échéant, le consultant ou la consultante peut transmettre ces documents au Ministère pour approbation.
évaluation des travaux
La direction générale et le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire du SGEE ou du BC se réservent le droit de refuser, en tout ou en partie, les travaux exécutés par le consultant ou la consultante qui ne seront pas jugés satisfaisants eu égard aux exigences prévues au présent contrat.
Toute partie de travail ou tout travail refusé par le SGEE ou le BC doit être repris par le consultant ou la consultante, à ses frais, jusqu’à ce qu’il remplisse les conditions prescrites.
De plus, même si la consultante ou le consultant a été rémunéré pour les travaux exécutés, elle ou il s’engage à reprendre, à ses frais, tous les travaux pour lesquels des erreurs ou des omissions auront été constatées, que celles-ci aient été indiquées en cours d’exécution du contrat ou postérieurement à l’acceptation des travaux par le SGEE ou le BC.
responsabilités du consultant OU DE LA CONSULTANTE
Le consultant ou la consultante est responsable de toute faute commise par lui ou elle, ses employés ou employées, agents ou agentes ou représentants ou représentantes, dans le cours ou à l’occasion de l’exécution du présent contrat, y compris la faute résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu du présent contrat.
Le consultant ou la consultante s’engage à indemniser, à protéger et à prendre fait et cause pour le SGEE ou le BC contre tout recours, toute réclamation, demande, poursuite ou autre procédure prise par quiconque en raison de dommages ainsi causés.
 conflit d’intérêts
Le consultant ou la consultante doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, l’intérêt d’une des constituantes par rapport à l’intérêt de la direction générale et du conseil d’administration, des actionnaires ou du propriétaire du SGEE ou du BC [nom du SGEE ou du BC]. Si une telle situation se présente ou est susceptible de se présenter, le consultant ou la consultante doit immédiatement en informer, par écrit, la direction générale et le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire qui pourront, à leur discrétion, émettre une directive lui indiquant comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier le contrat.
honoraires professionnels
Le paiement des honoraires professionnels sera conditionnel à ce que le consultant ou la consultante rende ses services selon les exigences contractuelles. De ce fait, il ou elle n’a droit à aucune avance de fonds ou déboursé autre. 
Le montant prévu à l’article III sera versé au consultant ou à la consultante, sur acceptation par le Ministère des documents prévus à l’article IV, comme suit :
1. Une somme de [montant en chiffre correspondant à 80 % du montant pour la réalisation du rapport de diagnostic] $ dans les trente (30) jours suivant la réalisation du (des) bien(s) livrable(s) no 1 convenu entre les parties;
2. Une somme de [montant en chiffre correspondant à la somme de 20 % du montant pour la réalisation du rapport de diagnostic et de 100 % du montant pour la réalisation du plan de redressement] $ dans les trente (30) jours suivant la réalisation du (des) bien(s) livrable(s) no 2 convenu entre les parties;
3. Une somme de [montant en chiffre correspondant à 100 % du montant pour l’ajustement du plan de redressement] $ dans les trente (30) jours suivant la réalisation du (des) bien(s) livrable(s) no 3 convenu entre les parties.
modification et résiliation du contrat
La direction générale et le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire du SGEE ou du BC se réservent le droit de modifier ou résilier le contrat pour l’un des motifs suivants :
a) le consultant ou la consultante ne respecte pas l’un ou l’autre des termes, conditions ou obligations qui lui incombent en vertu de ce contrat;
b) le consultant ou la consultante cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y compris en raison d’une faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens;
c) le consultant ou la consultante lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui a fait de fausses représentations.
Pour ce faire, la direction générale et le conseil d’administration, les actionnaires ou le propriétaire du SGEE ou du BC adressent un avis écrit de modification ou de résiliation du contrat au consultant ou à la consultante énonçant le ou les motifs. S’il s’agit d’un motif de modification ou de résiliation prévu au paragraphe a), le consultant ou la consultante devra remédier au manquement énoncé dans le délai prescrit à cet avis écrit dans un délai de quinze (15) jours ouvrables, sans quoi le contrat sera automatiquement modifié ou résilié, la modification ou la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de ces quinze (15) jours. S’il s’agit d’un motif de modification ou de résiliation prévu aux paragraphes b) et c), la modification ou la résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par le consultant ou la consultante ou par toute autre personne en autorité.
Le consultant ou la consultante sera, par ailleurs, responsable de tous les dommages occasionnés au SGEE ou au BC du fait de la modification ou de la résiliation du contrat.
En cas de continuation du contrat par un tiers, le consultant ou la consultante devra, notamment, assumer toute augmentation du coût du contrat pour le SGEE ou le BC.
En cas de résiliation pour un ou des motifs prévus en a) et b), le consultant ou la consultante devra fournir les documents en sa possession et les résultats des travaux effectués jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la résiliation. L’ensemble des données devra, dans les quinze (15) jours de la date d’entrée en vigueur de la résiliation, être remis au SGEE ou au BC qui en disposera à sa guise. 
De plus, le consultant ou la consultante s’engage à ce que ni lui ou elle ni aucun de ses employés ou employées ne divulgue, sans y être dûment autorisé par la direction générale et le conseil d’administration, les données, analyses ou résultats inclus dans les rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il ou elle aurait eu connaissance dans l’exécution du contrat sous peine de sa résiliation.


Signature du consultant ou de la consultante : 

_______________________________________________________________

Fonction :
_______________________________________________________________

Date :
___________-________-________

Signature du représentant ou de la représentante du conseil d’administration du SGEE ou du BC ou de son propriétaire : 

_______________________________________________________________

Fonction :
_______________________________________________________________

Date :
___________-________-________
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Annexe – Documents à fournir au consultant ou à la consultante
Sauf exception, ces documents doivent être fournis pour les trois derniers exercices financiers pour lesquels les données vérifiées sont disponibles :
	Documents
	Type de renseignements
	Références

	Rapports financiers annuels transmis au ministère de la Famille 
	État des résultats
Bilan
État de l’évolution de l’actif net (CPE et BC) ou État des bénéfices non répartis et du surplus d’apport (garderies subventionnées)
État des flux de trésorerie
États de la rémunération
État de l’occupation et de présence des enfants
	RFA-2022-2023-CPE-BC.pdf
RFA-2023-2024-Garderies.pdf


	Indicateurs du niveau de dépenses 
	Comparaisons entre les indicateurs du niveau de dépenses d’un SGEE ou d’un BC avec les paramètres de référence à la base du financement reçu
	Exemple-indicateurs-niveaux-depenses.pdf
Indicateurs du niveau de dépenses pour l’exercice financier 2022-2023 – Guide des centres de la petite enfance
Indicateurs du niveau de dépenses pour l’exercice financier 2022-2023 – Guide des garderies subventionnées
Indicateurs du niveau de dépenses pour l’exercice financier 2022-2023 – Guide des BC

	Portrait financier du dernier exercice  
	Répartition et rapprochement des produits et des charges selon les types de revenus et de dépenses (frais directs, auxiliaires reliés aux locaux et administratifs)
	Exemple-portrait-financier-ARF.pdf


	Système des indicateurs financiers (SIF)
	Principaux indicateurs et ratios financiers ainsi que manuel comportant les définitions associées
	Exemple-SIF-ARF.pdf

	Subvention finale 
	Calculs détaillés des subventions du ministère de la Famille
	Exemple-subvention-details-ARF.pdf

	Transactions des comptes du grand livre 
	Ensemble des transactions comptables
	Guide du grand livre général 2022-2023 

	Convention collective, s’il y a lieu

	Modalités relatives aux clauses salariales, aménagement du temps de travail, congés et heures supplémentaires, mises à pied, etc.  
	Ententes nationales 




